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Admission du
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1 77 MEAUX,
agiss t poursuites et diligences
de :6 S représentants légaux,
domici iés en cette qualité audit
siège,

Date de l'ordonnance
de clôture: 8 novembre 1996

CONTRADICTOIRE
FOND

,~FPELAHTE r

.MAIT ARNI R Phil e
demeu:r t 55, rue Aristide
BRIAND 77100 MEAUX, pris en sa
qualit de repr~sentant des
cr~anc'ers de la Société I-

déclarée en redressement
judic:i ire par jugement du
TribUJtl 1 de Commerce de MEAUX le
12 ju;i: 1995,

INTERVENANT.

1 Tous deux représent~6
par lai S. C .P .LECHARNY CHEVILLER,
avou~,

Il Assistés de Me MORET,avocat, 
du barreau de MEAUX,

2.) LAf* ETE ~ -, venant a~
.4.J:'~.t de la SOCIETE
.S;: ,S.A. 1 avant son siège!



représentants légaux,
siège,

domiciliés en cette ~ualité audit

IHTlMEE,

Représentée par la S.C.P. VARIN P~TIT1 avoué,

Assistée de Me GRILLON, avocat, ~u barreau de

PARIS,

j '; \il j':"J.' T~ Q n"'I~"'p ""E i c~," c., ci! ;',c~---' -~ c ~.'" -, "... "'" ,...è

S.A., ayant son siège. ,
94- FONTENAY SOUS BOIS C ~EXt agissant

pours'uites et aili9~nces de ses ~-eprésen ants légaux,
domiciliés en cette qualité audit siège,

,

INTIMEE.

Représentée par la S.C.P.BERNABE *ICARD, avoué,

Assistée de Me FAUQUET, av'ocat, C/I093,

COMPOSITION DE LA COUR lors du délibéré:

Président

: 

Monsieur ROGNON

Conseillers : Madame CABAT
Monsieur BETCH

GREFFIER : Madame ARDES,lors des d~bat~
et au prononcé de l'arrât 1

DEBATS

A l'audience publique du mardi 12 novembre 1996, tenue en
application de l'article 786 du N.C.P.C. Madame CABAT,
Magistrat chargé du rapport a entendu les laidoiries des
avocats des parties, ceux-ci ne s'y étant pa opposés, elle
en a rendu compte à la Cour,lors du délibé é.

~ 1;

2ème 4
Sème chambre, section c
arrêt du JEUDI 19 DECEMBRE 1996 ~""--



MUT: CONTRADICTOIRE

prononcé publiquement à l'audience du jeUd
f 19 décembre

1996 par Monsieur le président ROGNON qui a s gné la minute

avec Madame ARDES, Greffier. ,

*

Tja Cour statue sur l'appel formé ar la Société
l à l'encontre d'un jugement rendu e 10 novembre
1994 par le Tribunal de Commerce de MEAUX qtli en confirmant
l'ordonnance rendue le 6 juillet 1993 s r requête en
injonction de payer, l'a condamnée à payer à la Société
ST la somme de 15.332,13 F. majorée d s int~rêts au
tal.Œ J.~qal courus à comD'::'9T ri1! 19 ao11t, 1993 e à la Société
c: .ci--a rès désignée
: , la somme de 3.000 F.au titre de l' pplication de
l-article 700 du N.C.P.C. i

La Cour se r~fère pour l'expos~ d s faits et. de
la procédure à la relation exacte qu'en ont fait les
Premiers Juges; il suffit de rappeler qu'aux fins
d'installation dans ses lOCëJ11X d'un matériel de
tél~surveillance, la Société r' conclu deux
contratsf l'un ~~'ec la Société C. _Of et l' utre, avec laSociét~ s. ~ aux droits de laquelle dé lare venir la

Société NE.'W CO.

Au cours de procédure d'appe ~ la Société appelante a ét~ d~clarée en redressement jud'ciaire suivant

jugement du Tribunal de Commerce de MEAUX rononcé le 12
juin 1995.

Mai tre GARNIER pris en sa qualité l e représentant des créanciers de la Société l est intervenu

volontairement pour se voir adjuger le bénéfice des
conclusions prises par cette société.

Celle-ci soutient que les contr'a s passés sont
ent&chés de nullité du fait qu'ils ne 1; nt pas datés,
qu'ils ne mentionnent pas la nature du mat iel loué, que
le contrat passé avec C .se suffisait à lui-m~me en
raison de ce que cette sociét~ y était assig ée en aualité
de bailleresse, que la Société Financière -, liée



à C c lui a été imposée, et que l contrat de
financement ne fait pas apparaltre le coüt d la lo~~tion-
que ces contrats manquent de clarté, la Soci t~ S: -
jouant un "r61e d'interm~diaire écran", que l s déf.nitiona
exactes du bailleur et du locataire n'y app raissent pas.

Aussi, Ma1tre GARNIER es-qualité e la Société l
prient-ils la Cour après infirrnati n du jugement

entrepris, d~i ~;~.;t"e que les prestations cont actées par la
Société l ; auprès de C .ne résu tent çJfIe des
contrats de vidéo s~curit~ liant exclusivem nt 1. -
et C , de prononcer la nullité des cont ats intitulés
"suite contrat de location" imprimés sur la droite au nom
de ~ 9t comportant sur la gauche, le t pon humide de
S 1 de débouter en conséquence cet e dernière de
ses dem~~des, de dire l'arrêt opposable à C ., et dans
l'~Vt")oth~se où ],(\ validité du contrat passé entre
S et l serait reconnu~. d condamner la
Société C.E.T. à relever et garantir l de toutes
condamnations pouvant ~tre ~rononcées contr celle-ci au
profit de la Société 8 enfin, de condamner
solidairement la Société s~ .et la 80 iété C .au
paiement d'une somme de 10.000 F. au titre de l'application
de l'article 700 du N.C.P.C.

Par des écritures r~centes, la Soc ~té l
et Ma1tre GARNIER, fondent également leur demar.ue~ sur
l'application de l'article L 132-1 du Code de la
Consommation qui d~clare abusives les claus s qui ont pour
objet ou pour effet d'obliger le consommat ur à exécuter
ses obligations alors même que le professionnel
n'exécuterait pas les siennes. ;

La Société C ..intimée, 1nClut à la
confirmation de la décision "entreprise en formant contre
l'appelante, une demande en,paiement de la omme de 10.000F. 

au titre de ses frais irrépétibles d'ap' el.

A ces fins, elle fait valoir qu la Soci~t~ 1.
a fait assurer par la Soci~t~ S le

financement de son installation de té.l..'s rveillance et
s'est plainte auprès de la Société g de la qualité
des prestations de C 1 ce plüsieur années apr~s
l'installation.

La Société C dénie aVOir } failli à ses
obligations contractuelles, en soutenant ue le constat
d'huissier versé aux d~bats par la Sociét appelante n'a
aucune force probante. ,



La Société N: i seconde in imée conclut
également à la confirmatj.on du jugement entrepris en
formant contre les appelants une demande en paiement des
sommes de 20.000 F. et 10.000 F. aux titres respectifs de
dommages-intérêts pour procédure abusive et de ses frais
irr~pétibles; eu ~gard à la procédure colle tive ouverte
contre la Soci~té l , elle demande a fixation de
sa créance à hauteur de la somme globale de 5 .601,91 F. en
soulignant que par ordonnance du Juge C mmissaire au
redressement, elle a ~té relevée de la fo clusion et a
déclaré sa cr~ance entre les mains de Maltr GARNIER.

A ces fins, elle soutient sur le ond du litige
qu'alors que la télésurveillance de',ait At e assur'e par
C.E.T. et n'incombait pas à la Soci~t~ S ~" la
Soci~té I. -a prétext~ du non ion tionnement du
mat~riel pour cesser tout paiement, ce qui a otivé l'envoi
le 25 mai 1993, d'une lettre de résiliati n conforme à
l'article 10 des conditions gén~rales du co trat.

SUR CE. LA COUR:

Considérant que les contrats lit gieux ont 4té
conclus par la Sociét4 1: aux fin d'assurer la
sécurité du restaurant explo~té à l'adresse 'installation
du matériel; qu'il s'ensuit que cont airernent aux
affirmations de la Société l , l'ar icle 35 de la
loi 78-23 du 10 janvier 1978 dev~n.~ L 132-1 du Code de la
Consommation n'est pas applicable à .l'espèc , ces contrats
ayant été conclus pour les besoins du c mmerce de la
société co-contractante et ayant un rappo t direct avec
l/activit~ de restauration exercée dans les lieux;

Considérant qu'il y a lie~. d'obse ver au surplus
que l'abus dénoncé sur ce fondement n'ex ste m@me pas;
qu'en effet, la clause qualifiée d'ab' sive par les
appelants est prétendftment celle qui aurai interdit à la
Société 1- .,~' d'~xercer un quelconque recours contre
la Société S~ ou la Société C ,alors que
l'article 6 du contrat de télésurveilla ce précise au
contraire que la responsabilité civile de la Société C
est assurée auprès de l'U.A.P. et que 'article 5 du
contrat de location permet au locataire so s la condition
d'en informer le loueur, d'engager une acti n à l'encontre
de la S.A. C '. -en cas de dysfonctionneme t, et que seule
est interdite à la Société l.ocatair, l'exception
d'inexécution des obligations de C au regard du
fonctionnement du mat~riel, opposée la Soci~té
S: ;



Considérant que comme l'a jUstEiI11 nt relev~ la
Société S', la plupart des anomalie des contrats
dont fait état la Société I~ aux fins de voir
reconnaltre la nullité de ces conve:ntions, ne concernent
pas le contrat conclu entre r- t la Société
S -mais JI' autre contrat cont:lu entJ~1 1" ~ -r -'et

la Société L dont l'exécution n'est. aes J..:objet du
présent litige;

Considérant que contrairement aux a firmations de
la Société l' ~ ';, le contrat du 20 juin 1990 suivi de
celui du 18 juiile~ 1990 qui a complèté 1 installation,
n'est pas un contrat de location mais un c'o trat intitulé
"contrat de télésurveillance" d'une durée de B mois conclu
entre la Société r- et lél socié é C' la
première étant désignée comme étant l'abon:n ei 1

Considérant que comme !.i Soci.4 é C. ..lerappelle, 
cette convention précisai1: que C -,ou toute

autre société mandatée par elle à cet: effet, se chargerait
du recouvrement des loyers et assure1:-ait la. épartition de
la part de ces loyers correspondant à la réIlIU ération de la
prestation de tél~surveillance et de la part correspondant
au coüt de location des mat~riels, la même co vention ~tant
conclue sous la condition de l'acceJ?tation du dossier de
location, la Soci~t~ C s'engageant en outre à
soumettre le dossier à 1~ Société devant en faire la
location financière, pour leS louer à l'abc né; ~

Qu'en exécution de ces obligation, a été passé
entre la Société S et la So,ciété l dont
le représentant légal n'a pas dénié la sign ture figurant
sur ce second contrat, un contrat intit\1, é contrat de
location sur lequel figure en P. l lefi condit: ans générales
de la location et en P.2, les conditions pa ticulières de
celle-ci avec l'indication du locataire, de la caution du
locataire, du mat~riel concerné pa]!:' la 1.0 ation, de la
durée de la location, et du montant Jt1ensue]. u loyer H.T.;

Considérant qu'il n'existel aucune~ contradiction entre les clauses claires de ces deux conv ntions qui se

complètent et définissent précisément 1.e~ obligations
respectives de la Société :r i de la ociété C
et de la Société S 1

Considérant que les contJ;,ats onl1 eXDressément
exclu la possibilité pour la Sociét~~ l de cesser
le paiement des mensualités dëms .Lei cas oil la
télésurveillance n'aurait plus été élssurée~ ~



Considérant que cette interdict on a été en
l'espèce transaressée, ce gui a normaleme t conduit la
Sociét~ S. à résilier le contrat de location et à
r~clamer à la Sociét~ locataire, les sommes
contractuellement définies en cas de résili tionj

Consid~rant qu'à supposer même q e le constat
d'huissier ait pu constituer un commencemen. de preuve du
dysfonctionnement du matériel litigieux, ce qui ne
correspond pas à l'espèce, ce fait n'est pas propre à
permettre à la Société l d'oppose à la Société
S une exception d'inexécution qui a été
expressément exclue par les conventions lit qieuses;

Qu'il y a donc lieu de débout
l r la Société

P et Me GARNIER de leur demande t ndant à voir

prononcer la nullit~ des contrats litigieux ainsi que du
recours en garantie qu'elles ont formé à titr subsidiaire;

Consid~rant que la Soci~t~ N
f ustifie de la

réalit~ de la cession dite "cession de cantor ts" pass~e le

23 novembre 1994 qui lui permet de dire qu' lIe vient aux
droits de la Soci~té S ;

Considérant que Ma1tre GARNIER D
j soutient pas

n'avoir reçu de la Sociét~ S aucune éclaration de

créance, cette sociét~ ayant pr~cisé sans ~t e contredite,
qu'elle a sollicité et obtenu un relev~ de orclusion aux
fins d'~tre autorisée à déclarer sa créance

Considérant qu'en applicat.ion des égles d'Ordre
Public de la loi du 25 janvier ].985, .i convient de
substituer à la d~cision de condamnation de la Soci~t~ l

, une décision de condamnation au aiement d'une
somme de même montant, celui-ci ne faisan en l'espèce
l'objet d'aucune contestation pour son ca.l ul, outre des
intérêts au taux légal sur le même montant ur la période
comprise entre le 19 aoo.t 1993 et la dat du jugement
déclaratif du 12 juin 1995, et de la somme fixée par les
Premiers Juges en application de l'article 10 du N.C.P.C.;

Considérant qu/à supposer taxact le fait pour les
appelants d'avoir abusé du droit de résiste à la demande
en paiement puis, de celui de former un rec urs contre la
d~cision de condamnationr lrintim~e la Socié ~ N n'en
démontre pas pour autant l'existence! d'un p éjudice né de
cet abus et distinct de celui qui est déjà indemnisé par
les intér~ts moratoires;
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Considérant que l'équité ne comm

t nde pas pour autant de faire au profit des intimées une nouvelle

application de ce texte, l'indemnit~ alloué à C par

les Premiers Juges, apparaissant suffisante;

PAR CES MOTIFS
ET CEUX NON CONTRAIRES DES PREMIERS ,JUGES:

La Cour,

-Vu le jugement du 12 juin 1995 ~yant prononcé
le redressement judiciaire de la Soc.iété Il.

-DONNE acte à Maltre GARNIER de so
t intervention en sa qualité de représentant des créanciers de la Société

IL PALAZZO;

-CONFIRME la décision entreprise en ce qu'elle
a reconnu la validité des contrats litigi ux et en ce
qu'elle a dit que la Société l devai à la Société
S la somme de 15.332,13 F. avec in érOts au taux
légal courus à compter du 19 aoüt 1993, e devait à la
Société C.E.T. la somme de 3.000 F. u titre de
l'application de l'article 700 du N.C.P.C.

le surplus-L'INFIRME pour
nouveau des chefs réformés;

et: statuant de

-SUBSTITUE à la décision de co
~ amnation aux paiements ci-dessus, la fixation de créa ces de mêmes

montants au profit des mâmes créanciers, l décompte des

intérêts au taux légal sur la somme de 15.3 2,13 F. étant

arrêté au 12 juin 1995; ,~



LE GREFFIER,

L:%~~~~~::1-

LE PR!~SIDEHT,


